
La  session  plénière  de  rentrée
décentralisée  au  collège  des
Courlis à Nevers

Fabien Bazin présidera la session plénière de rentrée du Conseil départemental,

mercredi 27 septembre à 9 h 30, au collège des Courlis à Nevers
(15, boulevard Léon-Blum).

Il s’agit de la première session de ce mandat décentralisée dans un des 30 collèges publics qui 
font partie du patrimoine du Département – et de sa fierté. Elle sera très largement dédiée aux 
collèges et à la jeunesse ; plus de la moitié des quinze sujets à l’ordre du jour leur sont ainsi 
consacrés :

 avancement  du  Collège  de  demain  et  présentation  des  cinq  premiers  partenariats  de
l’appel à projets expérimental ;

 programmation pluriannuelle d’investissement 2024-2027 ;
 candidature au Fonds vert de l’État pour les études préalables et la conception de cours

végétalisées dans deux collèges ;
 convention de partenariat avec la Fédération des centres sociaux de la Nièvre pour les

ateliers de sensibilisation au changement climatique ;
 répartition de la dotation globale de fonctionnement ;
 tarifs de restauration et d’hébergement ;
 chèque restauration, etc.

À cadre exceptionnel, déroulé exceptionnel : la session s’ouvrira aux interventions de deux chefs
d’établissement qui ont candidaté pour l’appel à projets Collège de demain, au chef de cuisine du
collège des Courlis, à deux jeunes Nivernais ayant participé aux rencontres citoyennes Imagine la
jeunesse,  et  à  un membre de la  Brigade des  moins  jeunes créée lors de ces  rencontres pour
épauler les jeunes dans leurs projets de vie.

Parmi les autres sujets à l’ordre du jour, l’un concerne la santé, préoccupation centrale du Conseil
départemental ; l’exécutif départemental rendra son avis sur le Projet régional de santé révisé
(2018-2028) que l’Agence régionale de santé soumet à la procédure de consultation.

La presse est invitée à couvrir cette session plénière.
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